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45 - ANTENNE RELAIS - LIEU-DIT LE CLOS TERRIER
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

CONVENTION D’OCCUPATION AVEC LA SOCIÉTÉ CELLNEX FRANCE

Par courrier du 17 mars 2022, la ville a donné son accord de principe afin d’autoriser la société SPIE, dans
le cadre de sa mission de prospection auprès de l’opérateur Bouygues Télécom, à mener des études radio
visant à évaluer la capacité de parcelles du domaine public communal pour l’implantation d’une antenne
relais.

Dans le cadre de ses recherches, la société SPIE a identifié la parcelle cadastrée 383 AP 228 sise lieu-dit le
Clos Terrier à Cherbourg-Octeville comme un site  réunissant l’ensemble des conditions à l’implantation
d’une antenne relais .

Le  conseil  municipal  est  sollicité  quant  à  la  conclusion  avec  la  société  Cellnex  France  opérateur
d’infrastructure  de  télécommunication  accueillant  la  société  Bouygues  Télécom,  d’une  convention
d’occupation de la parcelle 383 AP 228 sise lieu-dit le Clos Terrier à Cherbourg-Octeville sur une superficie
de 75 m² afin d’y installer et maintenir une antenne relais pour y exploiter les services de communications
électroniques  et  audiovisuels,  notamment  aux  opérateurs  mobiles,  permettant  de  remplir  leurs
obligations réglementaires de couverture du territoire national.

Ladite occupation serait autorisée pour une durée de 12 ans prolongée une fois par tacite reconduction
moyennant le paiement d’une redevance annuelle d’un montant 5 000 € indexé de 2 % chaque année.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer avec la société
Cellnex France une convention  d’occupation  de la  parcelle  383 AP 228 sise  lieu-dit  le Clos  Terrier  à
Cherbourg-Octeville sur une superficie de 75 m².  Ladite occupation est  autorisée pour une durée de
12 ans prolongée une fois par tacite reconduction, moyennant le paiement d’une redevance annuelle d’un
montant 5 000 € indexé de 2 % chaque année.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h54 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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